
ource et définitions

Ce dossier utilise les populations communales, dites « populations municipales légales », issues des recensements de

la population 2008, 201 3 et 201 8 réalisés par l’Insee, en partenariat avec les communes.

Afin d'améliorer la prise en compte de la multirésidence, notamment pour les enfants en résidence partagée, le

questionnaire du recensement de la population a évolué en 201 8. La croissance de population mesurée entre 201 3 et

201 8 est ainsi affectée d’un léger effet questionnaire, qui est négligeable sur cette période.

Les statistiques de l’état-civil sur les naissances et les décès sont issues d’une exploitation des informations

transmises par les mairies à l’Insee.

Population municipale :

La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle (au sens du décret) sur le territoire

de la commune, dans un logement ou une communauté, les personnes détenues dans les établissements

pénitentiaires de la commune, les personnes sans-abri recensées sur le territoire de la commune et les personnes

résidant habituellement dans une habitation mobile recensée sur le territoire de la commune.

Le concept de population municipale est défini par le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la

population.

Solde naturel :

Le solde naturel est calculé par la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au

cours d'une période. On parle d’excédent naturel lorsque ce solde est positif, de déficit naturel dans le cas contraire.

Solde migratoire :

Le solde migratoire est calculé par la différence entre le nombre de personnes entrées sur un territoire et le nombre de

personnes qui en sont sorties au cours de la période considérée. Dans ce dossier, il s’agit d’un solde apparent estimé

par différence entre la variation totale de la population et le solde naturel. On parle d’excédent migratoire lorsque ce

solde est positif, de déficit migratoire dans le cas contraire.

La notion d'unité urbaine correspond à celle de l’agglomération. Elle repose sur la continuité du bâti et le nombre

d'habitants. Le périmètre des unités urbaines a pu varier suite à la refonte du zonage en 2020.

L’aire d’attraction d’une ville définit l’étendue de son influence sur les communes environnantes, mesurée par les

déplacements domicile-travail. Une aire est composée d’un pôle, défini à partir de critères de densité et de niveaux de

population et d’emploi, et d’une couronne constituée des communes dont au moins 1 5 % des actifs travaillent dans le

pôle.

Cf. définitions surwww.insee.fr
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